
Interpellation du conseiller communal Philippe Boïketé sur le désarroi des clubs sportifs du stade 

Georges Pêtre suite à l’augmentation non concertée des tarifs des installations sportives   

 

Ce mercredi 10 décembre 2025, le Buc Rugby et le FC Saint-Josse, deux clubs occupant des 

installations sportives au stade George Petre ont organisé un rassemblement symbolique pour 

dénoncer l’augmentation “insensée” des tarifs communaux.  

Les nouvelles conditions d’accès rendent la pratique sportive “injuste et inaccessible”.  

Les dirigeants des clubs sportifs sont conscients des difficultés que rencontre la Commune, ils sont 

même prêts à faire un effort mais il faut, selon eux, que cela reste raisonnable.  

Il souhaite rencontrer les autorités communales pour trouver une solution.  

Il n’est évidemment pas dans l’intérêt, ni financier, ni moral, de la Commune de voir ces clubs sportifs 

partir ailleurs ou tout simplement cesser leurs activités.  

 

Mes questions sont les suivantes: 

1. Quelle est la méthode utilisée par le Collège pour arrêter ces tarifs?  

2. Est-ce qu’il y a eu une concertation entre le Collège et les clubs sportifs avant d’arrêter ces 

tarifs? 

3. Allez-vous rencontrer les dirigeants des clubs sportifs afin de trouver une solution? 


